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un Journal d' Ediiaition seiui-mcn^iiel, consacré oxclusi-
venient à ce siijt-t

; onralcment de ftuni iiii(« visite pcrson-
nclh; ,li,ns le cours de l'année, dans cliaque District
du Haut-Cnnatla, m passjint un jour ou (h'iix en (H)nlc-
renceavi'c le Surintendant, les Visiteurs et les autres amis
de l'Kdueation i)oi)ulaire dans chaque District, sur le sys-
t'^nie actuel d'instruction pul)li(|ue, et les meilleurs moyens
d'au,i,Muenter son eiileacité, mais je n'ai })ns encore ap|)ris
quelle Ctait la volonté de Son lOxcdlcncc sur ces deux
propositions.

Tels sont les moyens qui ont été employés, outre la
correspondance ordinaire du lîureau d'Education, pour
mettre à exécution l'Acte des Ecoles actuel. Comme
de raison, il est impossible d'en exposer les résultats
moins de six mois après que les dispositions générales de
l'Acte sont entrées en opération, mais si cela entrait dans
le cadre de ce lîajiport, je pourrais apporter des preuves
condusives d'un progrès dans l'organisation et le fonc-
tionnement des Ecoles Conmumes dans ])lusieurs Districts.

S'il est permis de faire l'essai de cet Acte, avec les amen-
demens qui ont été soumis ù la considération du Gouver-
nement, aussi franchement que l'on a fuit l'expérience de
l'Acte précédent, je ne doute pas qu'il ne donne les résul-
tats les plus satisfaisans pour tou~ les amis de l'Instruc-
tion Publique.

Vir. Oj)i>o,si'fio,é et Ohjedhns à l'Acte des Ecoles

Communes.

Il est impossible de passer une loi à laquelle on ne
puisse faire des objections, et l'introduction de la meilleure
lf)i est nécessairement accompagnée de quelques inconvé-
niens. Lorsiiue l'Acte des Ecoles Communes de 184.3
remplaça celui de 1841,1e dérangement de tout le sys-
tème d'Ecole du Haut-Canada était si grand, que plusieurs
d"3 dispositions de l'Acte de 1843 ne purent pas être
mises en vigueur durant la première année de son cxis-


